
 
 

Guide de demande – Programme de développement des compétences 
 
Nous vous remercions de présenter votre demande à la Société d’aide au développement des 
collectivités de Stormont, Dundas et Glengarry (SADC de SD&G) dans le cadre de son Programme de 
développement des compétences. 
 
Voici les documents que vous devez nous soumettre : 
 

1. Feuille de couverture de la Demande de financement dûment signée (dernière page 
du présent Guide de demande) ; 

2. Demande de financement — toutes les rubriques par ordre avec leur contenu ; 
3. Ensemble des documents justificatifs. 

• Vous trouverez ci-après des détails sur la demande et l’ensemble de documents 
justificatifs. Nous devrions ainsi avoir assez d’information pour pouvoir évaluer votre 
demande et prendre une décision. 

• La SADC de SD&G pourrait vous demander des renseignements additionnels ou des 
clarifications sur les données transmises. Toute l’information fournie sera traitée dans la 
plus stricte confidentialité. 

 
Le Programme de développement des compétences vise à appuyer les projets de 
développement économique dans l’ensemble des Comtés unis de SD&G et de la ville de Cornwall. La 
SADC de SD&G propose d’appuyer les projets qui créeront de nouveaux emplois, enrichiront des postes 
existants, aideront les employeurs à recycler des employés en vue de l’acquisition de nouvelles 
compétences et l’accession à de nouveaux postes. 
 
Veuillez remplir et signer la dernière page du présent document et la joindre à votre Demande de 
financement et retourner le tout accompagné de l’ensemble des documents justificatifs à 
l’adresse suivante : 
 
Société d’aide au développement des collectivités de SD&G  
A/S Terry Besner 
26, rue Pitt, bureau 207 
Cornwall (ON) 
K6J 3P2 
 
Veuillez aussi transmettre votre demande par courriel à tbesner@sdgcfdc.on.ca 
Pour que votre demande puisse être traitée, nous devons avoir en dossier la copie originale dûment 
signée.  
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Les demandes seront évaluées en fonction des critères suivants : 

1. L’impact prévu sur la santé économique des Comtés unis de SD&G et de la ville de 
Cornwall. 

2. Les coûts admissibles comprennent tous les coûts directs du projet, mais excluent les 
coûts des immobilisations. Seuls sont permis les coûts raisonnables, en rapport direct 
avec les activités du projet, lesquelles viennent s’ajouter aux activités ordinaires du 
bénéficiaire. 

3. La contribution de la SADC de SD&G peut s’établir ainsi (sur les frais admissibles) : 
• Secteur privé pour la formation de nouvelles recrues ou d’employés déjà en place. 

Les employeurs se feront rembourser 50 % des frais réels de formation, jusqu’à 
concurrence d’un maximum de 5 000 $ par employé et de 15 000 $ par organisation 
(compte non tenu des taxes) ; 

• Organisations sans but lucratif pour la formation de nouvelles recrues ou d’employés 
déjà en place. Les employeurs se feront rembourser 100 % des frais réels de 
formation, jusqu’à concurrence d’un maximum de 5 000 $ par employé et de 
15 000 $ par organisation (compte non tenu des taxes). 

4. La contribution à un seul projet n’excédera pas 15 000 $, sauf autorisation écrite 
d’Industrie Canada/FedDev.  

5. Les fonds doivent être dépensés au plus tard à la date d’échéance indiquée dans la 
Lettre d’offre.  

6. Un rapport final devra être remis pour tous les projets. Il devra comprendre un 
sommaire des activités, les réalisations, des copies des plans, le cas échéant, et le 
rapprochement financier du projet. 

7. Les projets qui créent une dépendance ne sont pas admis. 
8. Un plan décrivant comment sera publicisé le soutien de la SADC de SD&G doit être 

inclus.  
9. La demande doit être complète, logique et lisible. 
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